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Délégués en  exercice  33  E)Cl'aRAIT DU  REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Prése" 25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébasiien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pieïre P

GOLIAULT  Françûise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistüphe
P LEGALLE  M ichel P LEPC)NT Philippe P LERALLU  Didieï P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAuPAS  Domnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQuET  Jûsette P

POTHE  Michelle p PRIEUR  JearhYves P RAULT  Benoit P RIFLET  Virg  inie P ROULLIER  Frédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bemard P TALLONEMJ  Sylvie P CHANU  Rûgeï s

Avaient  donné  pouvœir  : Julien  Corb.ère  à Christian  Picard,  Serge  Costard  à Bernard  Soul,  Jacqueline

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N01  Installation  d'un  délégué  communautaire

A l'ouverture  de la séance,  le Président  informe  que,  suite  au décès  de Jean-Louis  Renault,  il y a lieu de

le remplacer.

Au sein du Conseil  communautaire,  il y a obligation  qu'un  homme  soit  remplacé  par un homme  dans

I"ordre  de la liste.

Le Président  appelle  donc  Benoît  Rault,  inscrit  comme  candidat  au Conseil  communautaire  sur la liste

présentée  par  la commune  de Tinchebray  Bocage  lors des élections  municipales  en mai 2020.

Le Président  déclare  Benoît  Rault  installé  dans  ses fonctions  de délégué  communautaire.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

-CI

Ci)  C  i

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

o

CC 4Qi  r  tTï

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibératiün  peut faiïe l'olJet  tfun  recouïs pour excès de pouvoir  devant  le hibunal  admlnistratif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter  de la
réceptlon  par le ïeprésentant  de laEtt  et de sa publication.  Le tïibunal  administïatif  peut  êtïe  saisi paï laapplicatiûn informatique  « Télérecours  citoyens  )) accessible
par le site Intemet  www.teleïecours.fr,
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Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A CC)STARD  Serge A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A [iEVERE  Bïunû P DROM  ER Joël P DuRIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HLlBERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GIJILMIN  Maxiri'e A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLu  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dûmnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQLIET  Josette P

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît p RIFLET  Virginie P ROuLLIER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOU L B ernard P TALLC)NEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N02  Election  du  4è"a  Vice-président

Le Président  invite  le Conseil  communautaire  à procéder  à l'éledion  du 4è"'- Vice-président  au scrutin

secret.

L'élection  se fait  donc  :

- A bulletin  secret,

- Les deux  premiers  tours  à la majorité  absolue  des suffrages  exprimés,

- Le troisième  tour  à la majorité  relative.  En cas d"égalité  des sqffçages,  le plus âgé est  déclaré

élu.

Josette  Porquet  et Joël Dromer  sont  désignés  assesseurs  pour  contrôler  le bon déroulement  des

opérations  de vote.

Éric Leroy  présente  sa candidature.

Chaque  membre  du Conseil  communautaire  est  invité  à l'appel  de son nom à déposer  son vote  dans

l'urne.

Les opérations  ont  donné  les résultats  suivants

Nombre  de votants..............................30

Nombre  de suffrages  exprimés...........29

.1

Majorité  absolue.................................  15

o, 5 'Èric Leroy est proclamé 4ème Vice-président et est immédiatement installé.

Z  . . . ..  .  ..- o  Ainsi  fait  et delibere,
NC%l

,  4  Pour copie certifiée conforme transmise en sous-préfecture

La présente  délibéïatiûn  peut faiïç  l'objek daun recouïs pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délal de 2 mûis à compter  de la
ïéception  par le ïepïésentant  de l'Ekat et de sa publication.  Le trlbunal  administratif  peuk être saisi par laapplication Infoïmatique  (l Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Internet  www.telerecours.fr.



[lümfrûnt-Tinahebray ffl![J
Libærtè  Égalât&  tartdN

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33
Présents  25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistian A DEV  ERE  B ïunû p DROM  ER Joèl p DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P Gu  ERIN Jacq  ueline A GulLM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAL_Lu [)idier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline p MAUPAS  [)ûminique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïiskian P PORQuE_  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benûil P RIFLET  Virginie P ROULLIER  Fïédérique P

ROLlSSELET  Cécile A SOUL  Bemard p TALLC)NEAU  Sylvie P CHANU  Rügeï s

Avaiem  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N03  Commïssïon  d'Appel  d'Offres

Le Président  dit  que les articles  L 1414-2  et I 1411-5  du code  général  des collectivités  locales  précisent

que  la commission  d'appel  d'offres  est composée,  lorsqu'il  s'agit  d'un  établissement  public  de

coopération  intercommunale  ou d'un  syndicat  mixte,  du Président  de cet  établissement  ou de ce syndicat

ou son représentant,  Président,  et un nombre  de membres  égal  à celui prévu  pour  la composition  de la

commission  de la collectivité  au nombre  d'habitants  le plus élevé,  élus,  en son sein, par l'assemblée

délibérante  de l'établissement  ou du syndicat.

En 2020,  5 titulaires  et 5 suppléants  ont  été  désignés.

Titulaires  : Joël Dromer,  Pierre  Férard,  Josette  Porquet,  Jean louis Renault,  Daniel  Decosse.

 : Évelyne  Groussard-Hubert,  Christian  Duriez,  Michel  Legalle,  Franck  Moissero

Derouet.

Évelyne  Groussard-Hubert,  Christian  Duriez,  Michel  Legalle,  Franck  Moisseron,  Christian

Le Président  propose  Évelyne Groussard  Hubert  en tant  que  titulaire,  en remplacement  de Jean  Louis

Renault  et Éric Leroy  comme  suppléant  pour  compléter  la Commission  d'Appel  d'Offres.

Le Conseil  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Évelyne  Groussard  Hubert,  titulaire  et Éric Leroy,  suppléant  à la Commission  d'Appel  d'Offres.

Les autres  élus  demeurent  membres  de ladite  Commission  comme  désignés  en 2020.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

r'lî-7

La pïésenke délibération  peuk fake laobjet d'un yecours pour  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïécepkion  paï le ïepïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tïibunal  adminiskratif  peuk êtïe  saisi par l'application  infoïmatique  (l Téléïecours  citüyens  )) accessible
paï le site Internet  www.telerec  urs.fr.
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Délégués  en  eXerCICe  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel P

DERC)UET  Chïistian A üEV  ERE Bïuno P DROM  ER Joël P DuRIEZ  Christian p FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françüise A
GROuSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECûRDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier P LEROY  ÉÏIC P

LEV ÉE Céline P M AUPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p pORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAuLT  Benoit P RIFLET  Viïginie P ROULLIER  Fïédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bernard P TALLONEALI  Sylvie P CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eerna.üd Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N04  Commission  d'Appel  d'Offres  -  Entretien  des  cours  d'eau  Noireau

Le Président  précise  que par  délibération  en date  du 8 octobre  2019,  le Conseil  communautaire  a décidé

de la constitution  d'un  groupement  de commandes  entre  Flers Agglo,  1'Intercom  de la Vire  au Noireau

et Domfront-Tinchebray  Interco  en vue  de la réalisation  de la 2ème  tranche  des travaux  d'entretien  des

cours  d'eau  de l'Entente  Noireau.

En fondion  du montant  des marchés  ou accords-cadres,  ceux-ci  seront  attribués

Soit  après  avis  simple  d"une  commission  consultative  pour  l'attribution  des marchés  passés  selon

la procédure  adaptée  (COMAPA)  composée  d"un  représentant  de  chaque  membre  du

groupement,

Soit  par une commission  d'appel  d'offres  (CAO)  composée  dans  les mêmes  formes.

Ces commissions  sont  présidées  par le représentant  de Flers  Agglo  en sa qualité  de coordonnateur  du

groupement.

Le Président  propose  de désigner  Éric Leroy  comme  membre  titulaire  et de reconduire  Daniel  Decosse

comme  suppléant  parmi  les membres  de la CAO de Domfront-Tinchebray  Interco.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut faiïp l'objet  d'un ïecours  pouï  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administïaUf  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
réception  par le ïepïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administïatif  peut  être saisi par l'applicatiün  informatlque  (( Téléïecours  citüyens  )) accessible
par le site Intemet  www.telerecours.fr.
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INTERCO Libæsd  Jâgamà  Pratattæiù4

Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Beïnard P DECOSSE  üaniel P

DEROllET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joèl P [)lJRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAIJLT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB ERT Évelyne
p GLIERIN  Jacqueline A GU ILM IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuu  Didier P L_EROY Éric p

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dûminique p M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIELIR  Jean-Yves P RAULT  Benoil p RIFLET  Virginie p ROuLLIER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOLILBeÏnam P TAuONEAU  Sylvie P CHANU  Rüger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  (3 Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N05  Délégation  de  senrice  public

Le Président  informe  que la commission  pour  les délégations  des services  publics  est composée  d'un

Président  et de 5 membres  élus au sein du Conseil  communautaire,  au scrutin  proportionnel  au pius  fort

reste  sans  panachage  ni vote  préférentiel.

Les listes peuvent  comprendre  moins  de noms  qu'il  n'y a de sièges  à pourvoir.  Les suppléants  sont

désignés  dans  les mêmes  conditions.

Le Président  propose  de remplacer  lean Louis  Renault  par Philippe  Lepont  comme  titulaire  et Évelyne

Groussard  Hubert  pour  remplacer  Philippe  Lepont  en tant  que  suppléante.

Le Conseïl  communautaïre,  après  en  avoïr  délibéré,  à l'unanimité

Désigne  Philippe  Lepont,  titulaire  et Évelyne  Groussard  Hubert,  suppléante  de  la commission

Délégation  de Service  Public.  Les autres  élus  restent  membres  de la commission  DSP comme  indiqués

en 2020.

o

mÊ l.l!a-
@C)

Ia secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

)'-7 co

La pïésente  délibérahon  peut faiïp 1'o51et daun ïecouïs  pour  excès de pouvoir  devant  le hibunal  adminiskïatif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter  de la
réception  par le représentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi par laapplication informah'que  (l Téléïecours  citüyens  )) accessible
paï le sike Internet  www.keleïeœuï  .fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
PréSen'  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER JOël P DuRlEZ  Chtistian P FERARD  Pieïïe p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HuB  ERT Évelyne
p GuERIN  Jacqueline A GLIILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistûphe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï p LEROY  ÉÏ:C p

LEVÉE  Céline P MAuPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Christian p PORQUET  Jûsette p

PC)THE M ichelle p PREuFl  Jean-Yves p RAULT  Benûît P RIFLET  Viïginie p ROUL_LIER Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd p TALLC)NEAU  Sylvie P Ct-KNu  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : ]ulien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N06  PETR

Le Président  informe  que  Le PETR du Pays du Bocage  a été créé  par arrêté  préfectoral  en date  du 21

novembre  2016.

Le PETR du Pays du Bocage  a vocation  à porter  les politiques  contractuelles  avec  l'Etat,  la Région,  le

Département  et l'Union  Européenne.

Par délibération  en date  du 10 juillet  2020,  4 titulaires  et 4 suppléants  ont  été  désignés.

Le Président  propose  qu"Évelyne Groussard  Hubert  remplace  lean  Louis Renault.

Le Conseïl  communautaire,  après  en  avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Évelyne Groussard  Hubert  comme  représentante  titulaire  au PETR en remplacement  de Jean

Louis  Renault.  Les autres  élus  demeurent  membres  du PETR comme  désignés  en 2020.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Ia secrétaire  de séance,

0

O(%J
CQ

gN

c  < LLI
m
(  a)

Le Président,

Bernard  SOUL

La présente  délibétation  peut faitp l'ûbjet  d'un recouïs  POUÏ excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administïakif  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpter  de la
îéceptiûn  paï le repïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tribunal  adminlstïatif  peut  êtïe  saisi par laappllcation infoïmatique  (l Télérecours  citoyens  » accessible
par le site Intemet  www.teleïecouïs.fr.
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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  3û

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Beïnaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEV  ERE  Brunü P DROM  ER Joèl P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïïe P

GOuAULT  Fïançûise A
GROuSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GLIILM  IN M axin'e A JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline p MAuPAS  Dominique P M OISSERON  Franck A PICARD  Christian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Virgmie P ROULLIER  Fïédéïique p

RC)USSELET  Cécile A SOULBemaïd p TALlONEAU  Sylvie P CHANU  Rûgeï s

Avaiem  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarl,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel  ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N07  Syndicat  Départemental  de  l'Eau

Le Président  informe  que la compétence  eau est gérée  en dired  par la Communauté  de communes  sur

les communes  suivantes  : Chanu,  Le Ménil  Ciboult,  Moncy,  Montsecret-CIairefougère,  St Christophe  de

Chaulieu,  St Pierre  d'Entremont,  St Quentin  les Chardonnets  et Tinchebray  Bocage.

En 2020,  ont  été désignés  2 titulaires  et 2 suppléants  au Syndicat  Départemental  de l'Eau

->  Titulaires  : Jean-Louis  Renault  et Josette  Porquet

->  Suppléants  : Éric Leroy  et Jean-Yves  Prieur

Le Président  propose  de remplacer  Jean Louis  Renault  par  Christophe  Lecordier.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Christophe  Lecordier  comme  représentant  titulaire  au Syndicat  Départemental  de l'Eau.  Les

autres  élus  demeurent  membres  du SDE comme  désignés  en 2020.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

uu

ô7

c  <C LLI

o

Ia secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut  fake l'objet  d'un ïecours pour excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéception  par le représentant  de laEtat et de sa publication.  te  tribunal  adrninistratif  peut  êtïe  saisi paï laapplicatiün  infüïmatique  (( Télérecauïs  citoyens  )) accessible
paï le site Inkemet  .
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 19  décembre  2023

Délégués  en exercice  33

Présents  25

Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CC)RBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROllET  Chïistian A DEVERE  Bïunû P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françüise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GLlERIN  Jacqueline A GLlILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P ŒGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLLI  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dominique p M OISSERON  Franck A PICARD  Christian P pORQuET  Jûsette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoit P RIFLET  Viïg  inie P RC)ULLIER  R'étlérique p

ROuSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAl1  Sylvie P CHANu  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picar:l, Serge Costard à Eerna.ad Soul, Jacquel.ne
Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N08  Syndïcat  Mixte  d'Alimentation  en Eau Potable  de Domfront  (SMAEP)

Le Président  informe  que le SMAEP (Syndicat  Mixte d'Alimentation  en Eau Potable)  de la Région de

Domfront  a pour objet  et compétences  l'alimentation  en eau potable  sur les communes  de Domfront-
Tinchebray  interco  : Avrilly,  Champsecret,  Domfront  en Poiraie (pour les communes  de La Haute
Chapelle  et Rouellé),  Lonlay l'Abbaye,  Saint Bômer  les Forges, Saint Brice en Passais, Saint Gilles des

Marais, a étendu  son périmètre  aux communes  de St BÔmer les Forges et de Champsecret  et Juvigny
Val d'Andaine  et Perrou.

Par délibération  du 10 juillet  2020, 8 délégués  titulaires  et 8 délégués  suppléants  ont  été désignés

Titulaire  Suppléant

Avrilly  __  ...._

Domfront

St  Brice  en  Passais

St  Gilles  des  Marais

Lonlay  l'Abbaye

St  BÔmer  les Forges

Champsecret

1  Christian  PICARD

Bernard  SOLIL
2  - --  ----  -----------

Michelle  POTHE

_ __ ......1_____ ...._Sylvie MART!L
1  Pierre  FERARD

1  ! Jean  Claude  COQUIO

'-"'- -" '1 """' ""  1-'6Mie;"èE'RA«LÙ"-"'-' --'--'
""' -"-' 1 """- - 1-Claud-e";Eâ'EÛS"-"'-'-- '-""

Joël  PRODHOMME

Jean-Louis  RENAllLT

Joël  DROMER

 Serge  COSTARD

iBoris JAMOTEAU

lFrançois LAUTOUR
i 5VI.i5,h_el.pC)jJ__VpL__ ______
iJulien CORBIERE

uvigny  Val d'Andaine  et Perrou ont  désigné  4 délégués  titulaires  et 4 délégués  suppléants  chacune.
OCI

N"; 'Ole Président propose Christophe Lecordier comme représentant suppléant pour remplacer  ]ean Louis

o';5 zgRenault.

c  9 ;ji-e Conseïl communautaire, après en avoïr délibéré, à l'unanimité
B = O Désigne Christophe Lecordier comme représentant suppléant au Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau
ca)O,  v çl)otable  de la région  de Domfront.
o

81a  secrétaire  de Le Président,

::::,,:,=-'-----------=-=-="'ÀÀë-,'...,,=..=!._-"='...%,-=-ïéception  paï le ïeprésentant  de laEtat et de sa publicatlon.  Le tïibunal  adminlstratif  « Téleïecouïs  )) accessible
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Libærtà  s Jâgaîâtd  » Ptaùattæhé

Délégués  en exercice  33  E)ffRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Prése" 25 Du  19  décembre  2023
Votants  3û

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER JOël P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe p

GOUAULT  Fïançoise A
GRCIUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GulLM  IN M axime A JARRY  Yveline p

LECCIRDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didieï p LEROY  Éïic P

LEV ÉE Céline P MAuPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PORQuET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAllLT  Benoît P RIFLET  Viïginie P RûUulER  Fïédéïique P

ROuSSELET  Cécile A SOULBemaïd p TAuONEAlJ  Sylvie P CHANll  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard à Eernard  Soul, Jacquel.ne
Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N09  Référents  Entente  Varenne  Egrenne

Le Président  rappelle  que le 5 décembre  2017, le Conseil communautaire  a accepté  la création  d'une
Entente,  entre  la Communauté  de communes  D'Andaine,  Flers Agglo,  la Communauté  d'agglomération
du Mont Saint Michel, la Communauté  de communes  du Bocage Mayennais,  la mise en œuvre  d'un

programme  de restauration  des milieux  aquatiques  sur les bassins  versants  de la Varenne,  de l'Egrenne,
de l'Ortel,  du Ménil Rouellé  et des Vallées.

Chaque EPCI est représenté  au sein de cette  entente  par 3 élus.

En 2020, ont  été désignés  : Jean Louis Renault,  Éric Leroy et Philippe Lepont.

Le Président  propose  de désigner  Christophe  Lecordier  en remplacement  de Jean Louis Renault

Le Conseïl  communautaîre,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Christophe  Lecordier  pour  représenter  la Communauté  de communes  de Domfront-Tinchebray

Interco  au sein de cette  Entente.  Les autres  élus demeurent  membres  de I"Entente  Varenne  Egrenne
comme  désignés  en 2020.

<  Ia secrétaire  de séance
c,illJ  I

C, Frédérique  ROULLIER

c

c  -< LLI
po 'e,,

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésenke délibér'ation  peut fairp l'ûbjet  d'un ïecouïs  pour excès de pûuvoiï  devant  le tribunal  administïatif  de Caen daiis un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéceptiün  paî le représentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  administïatif  peut  être saisi paï laapplication infoïmatlque  (l Télérecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.tekirecouïs.fr.
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Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 25 Du 19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont réunis en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DERC)UET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER JOèl P DuRIEZ  Chïishan P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Fïançüise A
GROUSSARD-

HUB ERT Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirne A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
P L_EGALLE Michel P LEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï P L_EROY ïic P

LEV ÉE Céline P MAUPAS  DûrThnique p M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P P0RQUET  Josette P

PCITHE M ichelle P PRIELIR  Jear+Yves P RALILT  Benoik p RIFLET  Viïginie P ROUulER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TALLONEAU  Sylvie P CHANLI  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard à Eernard  Soul, Jacquel.ne
Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N10  Référents  Entente  Noireau

Le Président  rappelle  qu'une  entente  a été créée entre  Flers Agglo, l'Intercom  de Vire au Noireau  et
Domfront-Tinchebray  Interco  pour la mise en œuvre  d"un programme  de restauration  des cours d'eau
du bassin versant  de la Vère et du Noireau.

Chaque  EPCI est représenté  au sein de cette  entente  par 3 élus.

En 2020,  ont  été désignés  : Jean Louis Renault,  Éric Leroy et Philippe  Lepont.

Le Président  propose  de désigner  Christophe  Lecordier  en remplacement  de Jean Louis Renault

Le Conseïl  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Christophe  Lecordier  pour  représenter  la Communauté  de communes  de Domfront-Tinchebray

Interco  au sein de cette  Entente.  Les autres  élus demeurent  membres  de l'Entente  Noireau  comme
désignés  en 2020.

c  -<C LLI
m'-

C  (1)

o

.a  secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Le Président,

,- ----- =  =,  Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut faire l'objet  d'un ïecours pour excès de pouvoir  devant  le tnbunal  administrakif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéception  par le îepïesentant  de laEkat et de sa publicatiün.  Le tribunal  administratlf  peuk êtïe  saisi paï laapplication infoïmatique  «i Télérecouïs  citoyens  i» accessible
par le site Inkemet  www.tehïecouïs.rr.
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Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Prése" 25 Du 19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DERC)U  ET Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joël P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françüise A
GROUSSARD-

HLIB ERT Évelyne
P Gu  ERIN Jacq  ueline A GLlILM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P lJEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAkJ_U Didieï p LEROY  Éric P

LEV ÉE Céline P MAUPAS  Dominique P M ûlSSERON  Franck A PICARD  Chïistian p PC)RQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benoit P RIFLET  Vkg  inie P ROULlIER  Fïédéïique P

ROllSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd P TALLCINEAU  Sylvie P CHANu  Rogeï s

Avaiem  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarl,  Serge Costard à Eerna.ïd Soul, Jacquel.ne
Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE23X»N11  Décisïons  du président

Conformément  aux dispositions  de la délégation  du pouvoir  qui a été donné au Président,  par
délibération  du Conseil communautaire  du 10 juillet  2020, en vertu  des dispositions  de l'article  L5211-
10 du CGCT, il informe  le Conseil communautaire  qu'il  a décidé :

*  Le 6 novembre  2023 de :

- verser  une subvention  complémentaire  de 10 000 € au titre  de l'année  2023 à l'Office  de Tourisme
des Pays de Domfront,  Passais, Tinchebray  et Andaine  pour  subvenir  aux dépenses  engagées.

*  Le 15 décembre  2023 de :

- verser  une seconde  subvention  complémentaire  de 10 000 € au titre  de l'année  2023 à l'Office  de

Tourisme  des Pays de Domfront,  Passais, Tinchebray  et Andaine  pour  subvenir  aux dépenses  engagées.

;' LLlla secrétaire  de séance,
Oû
g ,iFrédérique  ROULLIER

c  -<C LLI

atû

Ainsi fait  et délibéré,

conforme  transmise  en sous-préfecture
Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut fake l'objet  daun ïecouïs  pouï excès de pûuvoir  devank le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compker  de la
ïéception  par le ïepïésentant  de laÉtat et de sa publlcatiün.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi paï l'application  Infoïmatique  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
paï le site Internet  www.telerecouïs.rr.
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DéiéguéS  en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
PréSe"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTAR[)  Seïge A DAVY  B ernaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Jûël P DuRlEZ  Chïistian P FERARD  Pieïïe p

GOUAULT  Fïançüise A
GROUSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirne A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichm P LEPONT  Philippe p LERAuLI  Didier P LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline p M AUPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  JearsYves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Vkginie P ROUkllER  Fméïique P

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bemaïd p TALI_ONEAU  Sylvie P CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  (3 Christian  Picar=l, Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N12  Renouvellement  de  la convention  avec  la SPA  de  Basse  Normandie

Le Président  informe  que  Domfront-Tinchebray  Interco  gère  la fourrière  située  à Domfront  en Poiraie,

constituée  de deux  boxes  et destinée  à accueillir  les chiens  errants  ou en état  de divagation.

Suivant  les dispositions  des articles  L211-25  et L211-26  du CRPM (Code  Rural  et de la Pêche  Maritime),

à l'issue  d'un  délai  franc  de garde  de huit  jours  ouvrés,  si les chiens  identifiés  ou non identifiées  n'ont

pas été réclamés  par leurs propriétaires,  ils sont considérés  comme  abandonnés  et deviennent  la

propriété  du gestionnaire  de la fourrière.

Après  avis  d'un  vétérinaire,  le gestionnaire  peut  céder  les animaux  à des fondations  ou des associations

de protection  des animaux  disposant  d'un refuge  ou à des associations  mentionnées  à l'article  L. 214-

6-5 du CRPM, qui,  seules,  sont  habilitées  à proposer  les animaux  à l'adoption  à un nouveau  propriétaire.

La convention  de prise en charge  des animaux  de fourrière  avec  la Société  Protectrice  des Animaux

(SPA)  de Basse-Normandie  arrive  à son terme  le 31 décembre  2023.  Il convient  de la renouveler  pour

une durée  de cinq  ans du 1'-'  janvier  2024  jusqu'au  31 décembre  2028.  Le transport  est  assuré  par un

agent  de Domfront-Tinchebray  Interco.

o

La Communauté  de Communes  verse  à la SPA de Basse Normandie  une  subvention  de 61 € par  animal

issu dc la fourrière  de Domfront  en Poiraie  qui lui sera remis.  La révision  annuelle  de la subvention,

pratiquée  le la'  janvier  de chaque  année,  est  fixée  à l'/û  par rapport  au montant  de l'année  N-1.

oi '-e Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanïmité

Renouvelle  la convention  de prise  en charge  des animaux  de fourrière  avec  la SPA de Basse  Normandie
z
ppour  une  durée  de 5 ans dans  les conditions  définies  ci-dessus,

Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la présente  convention.

û

'Ala  secrétaire  de

Frédérique  ROU

Pç4Qpi@ èei'i:i0ée conforme transmise en sous-préfecture

Bernard  SOUL

La pïésenke délibération  peut  faiïp l'objet  d'un ïecouïs  pour excès de pouvoir  devant  le trlbunal  administratif  de Caen dans élai de 2 mûis à compter  de la
ïécepjion  par le repïésentant  de laEtat ek de sa publication.  Le tïibunal  administïatif  peut  être saisi par laapplicatiün infoïmatique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
par le sike Intemet  vmw.ttJerecours.fr.
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Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 25 Du 19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joél P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françûise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GulLM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLll  Didier P LEROY  Éïic p

LEVÉE  (Jline P MAuPAS  Domnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PC)RQUEÏ  Josette p

POTHE  M ichmle p PRIEUR  Jear+-Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Virginie P ROLlLLIER  Frédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd P TALLûNEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne
Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N13  ZA du Gué  Ïhibout  -  Subvention  DETR

Par délibération  du 19 janvier  2023, le Conseil  communautaire  de Domfront-Tinchebray  Interco  a décidé
notamment  d'approuver  le projet  d'aménagement  de la ZA le Gué Thibout  sur la commune  de Domfront

en Poiraie  estimé  à 190 356 € HT. L'estimation  du projet  présente  dans ce dossier  datait  d'octobre  2022.

Compte  tenu  de la conjoncture  et de l'augmentation  des coûts,  une estimation  actualisée  d'un montant
de 316 üOO € HT a été établie.

Le permis  d'aménager  a été accordé  et le dossier  de déclaration  « loi sur l'eau » a été instruit.

L'acte d'achat,  en cours de publication,  de la parcelle  AK 151 d"une superficie  de 1l  802 m2 au prix de
10 € symboliques  a été signé le 14 novembre  2023 avec la commune  de Domfront  en Poiraie.

Le Président  propose  de déposer  un dossier  de demande  de subvention  auprès  de l'Etat  dans le cadre
de la DETR.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Sollicite une subvention,  auprès  de l'Etat  au titre  de la DETR au taux maximum,  pour le projet
d'aménagement  de la Z/)i le Gué Thibout  sur la commune  de Domfront  en Poiraie,  sur la base de
l'estimation  adualisée  de 316 000 € HT,

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  tout  document  à intervenir.

C; 'a secrétaire  de séance,
:rédérique  ROU

C(N

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
Le Président,

Bernard  SOUL

La présente  délibération  peut faiïe  l'objet  daun ïecouïs pour  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéception  par le ïeprésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le trlbunal  administratif  peut  êtïe  saisl paï laapplication  infoïmatique  (( Téléïecours  citoyens  )) accesslble
paï le site Intemet  www.telereœuïs.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33
Présents  25

Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joèl P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïïe p

GOUAULT  Fïançüise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistûphe
p LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier P LEROY  Éïic P

LEV ÉE Céline p MAuPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P pORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benûii P RIFLET  Viïginie P ROUulER  Frédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANLl  Rüger s

Avaiem  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N14  ZA  Lonlay  l'Abbaye  -  Mandat  de  réalisation  avec  la SHEMA

Le Président  rappelle  qu'en  2017,  Domfront-Tinchebray  Interco  avait  retenu  la SHEMA en tant  que

mandataire  pour  la conduite  des études  et la réalisation  de l'aménagement  de la ZA de la Logerie  de

Lonlay-l"Abbaye.

La première  tranche  des travaux  d'aménagement  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye  s'est  achevée  en 2021.

Le lot 1 a été  cédé  à la Biscuiterie  de l'Abbaye  en 2019.

Il était  également  prévu  à l'appel  d'offres  des travaux  lancés  en 2017  pour  l'aménagement  de cette

zone, une tranche  optionnelle  dont  l'objet  était  les travaux  d'aménagement  des lots 2 et 3, d'une

superficie  de 1819  m2 et de 1084  m2 respectivement.

Cette  tranche  optionnelle  n'ayant  pas été affermie,  les marchés  de travaux  et le mandat  au profit  de la

SHEMA ont  été clos. Domfront-Tinchebray  Interco  souhaite,  aujourd"hui,  engager  les travaux  de ces

deux  lots dont  l'enveloppe  prévisionnelle  d'opération  est fixée  à 205 188,75  € HT.

La Communauté  de communes  pourrait  de nouveau  déléguer  au mandataire  la SHEMA  le soin de faire

réaliser  cette  deuxième  tranche  des travaux  de la ZA de la Logerie  à Lonlay-l'Abbaye  au nom et pour  le

compte  du maître  d'ouvrage,  dans le cadre  d'un contrat  de mandat  moyennant  une rémunération

forfaitaire  de 8 207,55  € HT soit  9 849,06  € TTC.

Ia maitrise  d'œuvre,  comprenant  également  le permis  d'aménager  et la mission  OPC (Ordonnancement,

? LL!l)ilotage  et Coordination),  pourrait  être  réalisée  par le groupement  ADEPE,  ADLIB  et INGERIF  pour  un
OCI

!,! .' montant de 14 286,00  € HT, soit 17 143,20  € TTC.

'o E
g3i-e  Conseil communautaïre, après avoir délibéré, à l'unanimité :
,- q=  Valide  l'exécution  de la deuxième  tranche  des travaux  de la ZA 'La Logerie  à Lonlay  l'Abbaye,

< ff - Retient la SHEMA en tant que mandataire pour faire réaliser cette deuxième tranche des travaux de
a:i Ola  ZA de Lonlay  l'Abbaye  au nom et pour  le compte  du maÎtre  d'ouvrage,  sous  son contrôle  et lui conférer

'@kX) ,

c  a7,i cet effet le pouvoir de le representer pour l'accomplissement des ades juridiques relevant des
2 8.ittributions du maître  d'ouvrage,  dans  le cadre  d'un  contrat  de mandat  moyennant  une rémunération

'è !;!- :'orfaitaire  de 8 207,55  € HT soit  9 849,06  € TTC,
OS

@ g=  Désigne Bernard SOUL Président comBe  étant la personne compétente pour reprééenter Domfront-
$ 8-rinchebray Interco dans le cadre de l'exécution de la présente convention sous réserve des dispositions

La pïésente  délibérakion  peut  faiïe 1ao51et d'un ïecours  pour  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéception  par le repïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administïatif  peut  êtïe  salsi paï l'application  infoïmatique  « Téléïecüuïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.teleï  c uïs.fr.



du CGCT et du CCP, et notamment  pour donner  son accord sur les avant-projets,  approuver  le choix

des cocontradants,  autoriser  la signature  des marchés,  donner  son accord sur la réception,
- Confie  la mission  de maîtrise  d'œuvre  au groupement  ADEPE, ADLIB et INGERIF  pour  un montant  de
14 286,00  € HT, soit 17 143,20  € TTC, et autorise  la SHEMA à signer  le marché  de maîtrise  d'œuvre,

- Valide  le programme  et l'enveloppe  financière  prévisionnelle  arrêté  à 205 188,75  € HT valeur  2023,
- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  tous les actes, contrats,  dossiers  nécessaires  à la

bonne  conduite  de l'opération.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

Bernard  SOUL

0
0
0

A 7
(0'.I.1
@C) La pïésente  délibérahon  peut faiïp l'objet  d'un ïecours  pour excès de pouvoiï  devant  le tnbunal  administrakir  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la

récepkion paï le ïeprésentant  de l'Etat  et de sa publicatiûn.  Le tïibunal  administratif  peuk êtïe  saisi par laapplication infaïmatlque  « Télérecüuïs  citoyens  )) accessible
paï  le site Internet  www.teleïecours.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Joel P DLlRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïïe P

GOuAuLT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT Évelyne
P Gl1ERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirne A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïislophe
P lJEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï P L_EROY ric P

LEVÉE  Céline P M AuPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PCIROUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RALlLT  Benoil P RIFLET  Viïginie P ROuulER  Frédérique P

RCIUSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd P TAu_ONEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : )ulien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N15  Convention  Territorïale  d'exercice  concerté

Le Président  informe  que  la loi NOTRe  de 2015 supprime  la clause  générale  de compétence  pour  les

régions  et les départements.  Elle impose,  en outre,  la signature  d'une  convention  territoriale  d'exercice

concerté  (CTEC)  entre  la Région  et le Département.

Cette  dernière  permet  d'ouvrir  le plus largement  possible  les possibilités  de financement,  en laissant

aux contrats  de territoire  le soin de définir  les éventuels  décroissements  et les co-financements.

En application  de cette  convention,  les parties  peuvent  intervenir  sur  les mêmes  projets  cumulativement

en respectant  une participation  minimale  du maître  d"ouvrage  pour  les opérations  d'investissement.

La participation  minimale,  fixée,  par l'article  L.1111-9-1  du CGCT, à 30 '!/o du montant  total  des

financements  apportés  par  des personnes  publiques,  peut  ainsi  être  abaissée  à 20 'Vo.

Une première  convention  a été signée  en 2018.

Le président  propose  de renouveler  cette  convention  pour  la période  2023-2027,  soit  une durée  de 5

ans.

-e Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la convention  territoriale  d'exercice  concerté  (CT  EC)

5q,ivec la Région et le Département pour la période de 2023 - 2027.

Ainsi  fait  et délibéré,

Îzo, Pour  copie  qertifiée conforme  transmise en sous-préfecture

0

La p+ésente délibération  peuk falre l'objet  daun recours pouï excès de pouvair  devant  le tïibunal  admitustratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
réception  par le repïésentant  de l'Etak et  de sa publication.  Le tribunal  administraUf  peut  êtïe  saisi paï l'application  infüïmatique  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
paï le sike Inkemek www.telerecours.fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  3C1

Convûcation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Beïnaïd p [)ECOSSE  [)aniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER JOèl P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pietïe P

GOuAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB ERT Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GLIILM IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chiistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe p LERAuU  Didieï p LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dominique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves P RAULT  Benoît P RIFLET  Viïginie p ROULLIER  Fïédérique p

ROLlSSELET  Cécile A SOuL  Bernaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  (] Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaïre  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N16  ConvenUon  ligue  de  l'enseïgnement

Le Président  laisse la parole  à Michelle  POTHE,  Vice-présidente  de la petite  enfance,  en charge  du

dossier.

La Ligue  de l'enseignement  gère  2 micro-crèches  sur  la commune  de Tinchebray  :

- La RécréA9  : accueil  de 3 enfants  de 6h30  à 8h, de 10 enfants  de 8h à 19h  et de 3 enfants  de

19h à 20h30,

- Les Lutins  : accueil  de 10 enfants  de 8h à 18h.

Mais également  la crèche  1-2-3  Soleil  à Domfront  et la Relais  Petite  enfance  à Domfront.

La convention  d'objectifs  a pris  fin le 31 décembre  2023.

Grâce  à la mise en œuvre  de la Convention  d'animation  globale  (CTG)  signée  par la Communauté  de

communes  et la CAF, le « Bonus  Territoire  -  CTG » est versé  directement  par la CAF à la Ligue de

l'enseignement  en tant  que  gestionnaire.

Pour les trois  prochaines  années,  la Communauté  de communes  participera

ANNÉE MONT  ANT

Participation

Estimation  selon

coÛts éligibles

2024 118  750 € 19.2û  o/o

2025 132  760 € 20.73  o/o

2026 147  725 € 22.26  '!'o

o o,i-e  Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

I)omfront  et Le Relais  Petite  Enfance  de Domfront  pour  la période  2024-2026.

c  -<. L!

6  I' la i

La pïésente  délibération  peut hiïp  l'objet  d'un ïecouïs  pour excès de pouvoiï  devank le tribunal  administrakif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéceptiün  par le ïepïésentant  de l'Etak et de sa publlcation.  Le tïibunal  administratif  peuk êtïe  saisi paï laapplicakion informakique  «i Téléïecûurs  citûyens  )) accessible
par le site Internet  .
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en  exercice  33

Présents  25

Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Beïnard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pieïïe p

GOuAULT  Fïançûise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline A GLIILM IN M axime A JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier p LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

PCITHE M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAuLT  Benoit P RIFLET  Vkginie P ROUL_LIER Frédérique P

RC)USSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TAuONEAU  Sylvie P CHANu  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  (3 Christian  Picar=l, Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel  ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N17  Convention  Ïerritoriale  Globale

Le Président  explique  que la Convention  Territoriale  Globale  (CTG) est une démarche  stratégique

partenariale  entre  la CAF et la Communauté  de communes  qui a pour  objectif  d'élaborer  le projet  de

territoire  pour  le maintien  et le développement  des services  aux  familles,  et la mise  en place  de toute

action  favorable  aux  allocataires  dans  leur  ensemble.

Elle s'appuie  sur un diagnostic  partagé  avec  les partenaires  concernés  pour  définir  les priorités  et les

moyens  dans  le cadre  d'un  plan  d'actions  adapté.

Les objectifs  partagés  par  la Caf  et la Communauté  de communes  sur  notre  territoire  sont  les suivants

Aider  les familles  à concilier  vie familiale,  vie professionnelle  et vie sociale

Faciliter  la relation  parentale,  favoriser  le développement  de l'enfant  et  soutenir  les jeunes

Créer  des conditions  favorables  à l'autonomie,  à l'insertion  sociale  et professionnelle

Accompagner  les familles  pour  améliorer  leur  cadre  de vie et leurs  conditions  de logement

Le  Conseil  communautaire,  après  avoir  délïbéré,  à l'unanimité  :

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la Convention  Territoriale  Globale  avec  la CAF pour

la période  2024-2026,  soit  pour  une durée  de 5 ans.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

I  'i

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut faiïe l'ob)ek daun recouïs  pour excès de pouvûiï  devant  le tïibunal  administrabf  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
récepkion par le ïeprésentatit  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  administïatif  peut  êhe saisi par laapplicakion infoïmatique  (l Téléïecüuïs  citoyens  ++ accessible
paï le site Intemet  www.teleretçt)ts.fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERAÏIONS
Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  3û

Convocation le 12/12/2û23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dÛment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Seige A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DRûM  ER Joël P DuRlEZ  Chtisiian P FERARD  Pieïïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chiistophe
p LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLLI  Didier P LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dominique p M CilSSERON  Franck A PICARD  Chïistian P pORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoif P RIFLET  Virginie P ROulj_lER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  BemaK P TAuONEAU  Sylvie P CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picar=l, Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N18  CAF  -  Subvention  aire  de  jeux  Centre  de  Loisïrs  de  ïinchebray

Le Président  laisse  la parole  à ]osette  PORQUET,  Vice-présidente  en charge  de ce dossier.

La Communauté  de communes  souhaite  réaménager  l'aire  de jeux  au Centre  de Loisirs  de Tinchebray.

Un premier  équipement  complet  avait  été installé  à son ouverture.  Les structures  ont  progressivement

été  abimées  et ont  dû être  retirées  pour  des questions  de sécurité.

Il y a donc  lieu de réinstaller  des nouvelles  structures  afin de favoriser  la motricité  des petits,  de leur

permettre  de développer  de nombreuses  compétences  tout  en pratiquant  une  activité  physique  en toute

sécurité.

Cet investissement  est estimé  à 28 186.  80  €  HT,  la Caisse  d'Allocations  Familiales  pourrait

subventionner  ce projet  à hauteur  de 14 ûOO € .

Cette  action  devra  être  renouvelée  en 2025  pour  finaliser  le projet.

Le Conseïl  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unammité  :

- Approuve  l'investissement  dans  des jeux  extérieurs  pour  le centre  de loisirs  de Tinchebray,

- Sollicite  une subvention  la plus  élevée  possible  auprès  de la CAF.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut  fakp  l'objek d'un recours  pour  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 moig à compteï  de la
ïéceptiûn  paï le ïepïésentant  de laEtat et de sa publicakion.  Le tïibunal  administratif  peut  être  saisi paï laapplicatiûn informatique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
par le site Intemet  .
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33

Présents  25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemaïd P DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joël P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pietïe P

GOUAULT  Françûise A
GROUSSAR:I-

HUBERT  Évelyne
P GLIERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chiistûphe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï P LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dominique P M OISSERON  Franck A PICAR[)  Chïistian P PORQUET  JoseIte P

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Vkginie P ROUulER  Frédéïique P

ROLISSELET  Cécile A SOuLBemaïd P TAuONEAU  Sylvie P CHANlJ  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel  ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N19  Sïgnaturecontratfilièrededéchetsd'élémentsd'ameublement2024-2029

Le Président  expose  qu'en  application  de l'article  L. 541-10-6  du code  de l'environnement  mettant  en

œuvre  le principe  de la responsabilité  élargie  des producteurs  pour  les éléments  d'ameublement,  la

prévention  et la gestion  des déchets  d"éléments  d'ameublement  (DEA)  doivent  être  assurées  par les

metteurs  sur  le marché.

Ces derniers  doivent  s'organiser  soit  par la mise en place  d'un  système  individuel,  soit  colledivement

au sein d'un  éco-organisme  agréé  par les pouvoirs  publics,  sur la base d"un cahier  des charges  venant

définir  réglementairement  les objectifs  et modalités  de la filière.

Depuis  2020,  la collecte  sélective  des déchets  d'éléments  d'ameublement  a été mise  en place  au sein

de la déchetterie  de Domfront  en Poiraie.

Le contrat  territorial  pour  le mobilier  usagé  avait  été signé  avec  l'éco-organisme  Eco-Mobilier  devenu

Eco-Maison  et prend  fin le 31 décembre  2023.

OC)

I fixe  les barèmes  de soutien  pour  la collecte  séparée  et non séparée.

Une répartition  territoriale  des contrats  conclus  avec  les collectivités  pour  la collecte  du mobilier  usagé

C  < g:iera mise en œuvre  entre les éco-organismes agréés. Ecomaison,  Valdelia  et Valobat ont Fait ade  de

@ çp §candidature à I agrément.
$c,

:g 21e  Président  propose  de conclure  un nouveau  contrat  concernant  la prise en charge  des déchets

'Ù !;Qii'éléments d'ameublement  collectés  avec  l'un des éco-organismes  agréés  pour  la période  2024-2029.

Ie contrat  a pour  objet  de définir  les modalités  opérationnelles  et financières  de la prise  en charge  par

Le nouveau  cahier  des charges  de la filière  à responsabilité  élargie  des producteurs  d'éléments

d'ameublement  adopté  par I"arrêté  interministériel  du 12 octobre  2023,  publié  le 18 odobre  2023  fixe

de nouveaux  objectifs  :

- de taux  de collecte  séparée  de 45o/û en 2024  à 51'!/o en 2028  (en proportion  des quantités

mises  sur  le marché),

- de taux  de valorisation  des DEA collectés  séparément  de 90'Vo en 2û24  à 94'/o  en 2028  et

- de taux  de recyclage  de 51o/o en 2024  à 55o/o en 2028  pour  la nouvelle  période  (2024-2029).

La pïésente  délibération  peut ffkç  laoJet  daun ïecours  pour  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter  de la
récepkion paï le ïepïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi paï laapplicatiün infürmatique  «i Télérecours  citoyens  )) accessible
paï le sike Intemet  www.telerecouïs.fr.



les éco-organismes  précités,  de la gestion  des DEA collectés  dans le cadre  du service  public  de gestion
des déchets,  ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur  du réemploi  des éléments
d'ameublement  et de la communication.

Ainsi la collecte  séparée  du mobilier  permet  de diminuer  le tonnage  du bois et des encombrants  et donc
le coût  de collecte  et de traitement  de ces types  de déchets.

Le Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Conclue un nouveau  contrat  relatif  à la prise en charge des déchets  d'éléments  d'ameublement

colledés  avec l'un des éco-organismes  agréés  pour la période  2024-2029  dans les conditions  énoncées
ci-dessus,

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  ledit  contrat.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

C
gCN

La présente  délibérabon  peuk faiïe  l'objet  t!un ïecouïs pouï  excès de pouvoir  devant  le tribunal  adminiskrakif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
réceptiün  par le ïepïésentant  de laEtat et de sa publicakiûn.  Le tribunal  adminlstratif  peut  êtïe  saisi paï laapplication informatlque  « Téléïecûuïs  cRüyens )) accessible
par le site Internet  www.teleïecouïs.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en  exercice  33
Présents 25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien p CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge A [)AVY  Bernaïd P üECOSSE  [)aniel p

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joel P DURIEZ  Chtistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GulLM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Ch+istophe
p LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAL_LU Didier P LEROY  Éïic p

LEVÉE  Céline P MALlPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Christian P PORQLIET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoil P RIFLET  Viïginie P ROULLIER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAu  Sylvie P CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  a Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N20  Mise  en place  de  la fllière  ABJ  articles  de  bricolage  et  de  jardin

Le Président  expose  qu'en  application  de l'article  L. 541-10-1  14o  du code  de l'environnement  mettant

en œuvre  le principe  de la responsabilité  élargie  des produdeurs  pour  les éléments  de bricolage  et de

jardin,  la prévention  et la gestion  des déchets  des articles  de bricolage  et de jardin  doivent  être  assurées

par les metteurs  sur le marché.

Ces derniers  doivent  s"organiser  soit  par la mise  en place  d'un  système  individuel,  soit  collectivement

au sein d'un  éco-organisme  agréé  par les pouvoirs  publics,  sur  la base  d'un  cahier  des charges  venant

définir  réglementairement  les objectifs  et modalités  de la filière.

Le cahier  des charges  de la filière  à responsabilité  élargie  des producteurs  des articles  de bricolage  et

de jardin  adopté  par l'arrêté  interministériel  du 27 octobre  2021  fixe  à l'horizon  2027  des objectifs  :

- de collecte  de 25%  pour  la catégorie  3 (matériels  de bricolage)  et de 20%  pour  la catégorie  4

(produits  et matériels  destinés  à l'entretien  et l'aménagement  du jardin),

- de recyclage  de 65'/o pour  la catégorie  3 et de 55'/o pour  la catégorie  4,

- de réemploi  et réutilisation  de 10o/o pour  la catégorie  3 et de 5o/o pour  la catégorie  4.

Eco-Mobilier,  éco-organisme  créé  à l'origine  par  des fabricants  et distributeurs  de la filière  ameublement

en décembre  2011 a été agréé  le 21 avril  2022  par I"Etat pour  la filière  des articles  de bricolage  et de

,ardin  pour  les catégories  3 et 4.

,  ,S ce titre,  il prend  en charge  la gestion  des déchets  issus des articles  de bricolage  et de jardin  de ces

NO ü"'i:atégories, Sur le périmètre défini par la filière.
(%ll
%O
=CN
!e zle  contrat  territorial  pour  les articles  de bricolage  et de jardin  pour  la période  2022-2027  a été élaboré

3 Z,iprès  concertation  avec  les associations  représentant  les élus  et collectivités  territoriales.
,7

c < LLI
m -- û I a pour  objet  la prise  en charge  opérationnei1e  des déchets  des articles  de bricolage  et de jardin  par

"4)0c, .  yi'éco-organisme  agréé  sur le territoire  de la collectivité  ainsi que le versement  de soutiens  financiers

î.oNc6i)OL1r les tonnes de déchets d'articles de bricolage et de jardin collectées séparément (collecte par l'éco-,  .,i»rganisme)  et pour  les tonnes  de déchets  d'articles  de bricolage  et de jardin  collectées  non séparément

Â ;i:collecte  par  la colledivité).
:8

;%
La pïésente  délibération  peut fairp l'objet  d'un recouïs pûur  excès de pouvoir  devank le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïécepkion paï le ïepïésentant  de l'Etat  et de sa publicatlon.  Le tïibunal  administratif  peuk être  saisi parlaapplicatiün  infüïmatique  « Téléïecours  citoyens  » accessible
par le site Internet  www.telerecouïs.fr.



Le Conseïl  communautaïre,  après  avoïr  délibéré,  à l'unanimité  :

- Met  en place  la filière  ABJ articles  de bricolage  et de jardin  au sein des déchetteries,

- Conclue  un contrat  territorial  pour  les articles  de bricolage  et de jardin  avec l'éco-organisme  agréé

pour  la période  2022-2027  dans  les conditions  énoncées  ci-dessus,

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  ledit  contrat.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

OCN

c  < LLI

0

La pïésente  délibératiûn  peut faiïp l'objet  daun ïecours pouï  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
réception  paï le repïésentant  de l'Etat  et de sa publicatiûn.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi paï laapplication infoïmahlque  (l Téléïecûurs  citûyens  )) accessible
par le site Inkemet  www.teleïecours.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  19  décembre  2023

Délégués  en  exercice  33

Présents  25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRffIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel p

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER JOël P DuRlEZ  Chtistian P FERARD  Pieïre P

GOuALILT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïislophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dûminique P M C)ISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  JearsYves P RALlLT  Benoit P RIFLET  Vkginie P ROULLIER  Frédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bernard p TAuONEAU  Sylvie P CHANu  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picar=l, Serge  Costard  à Eerna.ïd  Soul,  Jacquel  ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

85ôDE2320N21  Mise  en place  de  la filière  jouets

Le Président  expose  qu'en  application  de l'article  L. 541-10-1  12o du code  de l'environnement  mettant

en œuvre  le principe  de la responsabilité  élargie  des producteurs  pour  les jouets,  la prévention  et la

gestion  des déchets  des jouets  doivent  être  assurées  par  ies metteurs  sur  le marché.

Ces derniers  doivent  s'organiser  soit  par la mise en place  d'un système  individuel,  soit  collectivement

au sein d'un  éco-organisme  agréé  par les pouvoirs  publics,  sur la base d'un  cahier  des charges  venant

définir  réglementairement  les objectifs  et modalités  de la filière.

Le cahier  des charges  de la filière  à responsabilité  élargie  des producteurs  de jouets  adopté  par  l'arrêté

interministériel  du 27 octobre  2021  fixe  à l'horizon  2027  des objectifs  :

- de collecte  de 45o/o (en proportion  des quantités  mises  sur  le marché),

- de réemploi  et de réutilisation  de 9o/o et de recyclage  de 55%.

Eco-Mobilier,  éco-organisme  créé  à l'origine  par  des fabricants  et distributeurs  de la filière  ameublement

en décembre  2011 a été agréé  le 21 avril  2022  par l'Etat  pour  la filière  jouets.

A ce titre,  il prend  en charge  la gestion  des déchets  issus  des jouets,  sur le périmètre  défini  par  la filière.

Le contrat  territorial  pour  les jouets  pour  la période  2022-2027  a été élaboré  après  concertation  avec

les associations  représentant  les élus et collectivités  territoriales.  Il a pour  objet  la prise en charge

opérationnelle  des déchets  de jouets  par I"éco-organisme  agréé  sur le territoire  de la collectivité  ainsi

que le versement  de soutiens  financiers  pour  les tonnes  de déchets  de jouets  collectées  séparément

i'collecte  par l'éco-organisme)  et pour  les tonnes  de déchets  de jouets  collectées  non séparément

i'collede  par la collectivité).

-Q:-e Conseïl  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

N'  Met en place la filière jouets au sein des déchetteries,
o";5 zg Conclue un contrat territorial pour les jouets avec I"éco-organisme agréé pour la période 2û22-2027
o,, ,,,,«iians les conditions  énoncées  ci-dessus,

C  '< ;lI  Autorise le Président ou son représentant à signer ledit contrat.

La présente  délibération  peut  i:r!Éo5)et daun reCOLFS pôLF excès 'de poQiil.devà'nt  le tÏibunal  administratif  de caen(oa5':'usJ de 2 mois à cWpteÏ de la
ïéceptioii  par le ïepïésentant  de laÉtak et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peuk êtïe  saisi par laapplication informatique  (( Téléïe)_cimyens  }) accessible
par le site Intemet  www.telerec  uïs.fr.



[)omfrünt-Tinahebmy
Libattà  )âgalâtà  PratarnM

Ràuotm  FRANCAI!IB

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33
Présents  25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel p

DEROuET  Chïistian A DEV  ERE  B ïuno P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pietre P

GOLIAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dominique p M OISSERON  Franck A PICARD  Christian p PûRQtlET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEllR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Viïginie P ROuulER  Fïédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOU L B emard P TALLONEAU  Sylvie P CHANLl  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à E!ernard Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N22  Mise  en place  de la filïère  outillages  du peintre  dans  le cadre  de la

convenUon  Eco DDS

Le Président  informe  que l'éco  organisme  Eco DDS, créée  en 2013,  a pour  mission  d'organiser  la collede

sélective  des DDS ménagers  (Déchets  Diffus  Spécifiques  des ménages)  et leur  traitement  à l'échelle

nationale.  Eco DDS travaille  en collaboration  avec  ses entreprises  adhérentes,  conformément  au principe

de responsabilité  élargie  du producteur,  afin qu'elles  réalisent  concrètement  leur engagement  de

collecter  les produits  usagés  qu'elles  ont  mis sur le marché.

En 2020,  Domfront-Tinchebray  Interco  a signé  une convention  avec  Eco DDS qui assure  la collecte  et

le traitement  des déchets  diffus  spécifiques  sur les déchetteries  de Domfront  en Poiraie  et Lonlay

l'Abbaye  et qui verse  des soutiens  financiers.

Eco-DDS  a été agréé  en 2022  par l'Etat  pour  la filière  des outillages  du peintre.  Il prend  en charge  la

gestion  des déchets  issus  des outillages  du peintre  : pinceaux,  rouleaux,  bacs de peinture...

Le Président  propose  de mettre  en place  la filière  outillages  du peintre  au sein des déchetteries

Dans le cadre  d'une  convention  signée  avec I"éco organisme  Eco DDS, Domfront-Tinchebray  Interco

doit  s'engager  à collecter  séparément  et remettre  à Eco DDS (ou  tout  tiers  diligenté  par  ce dernier),  les

qéchets  outillages  du peintre  apportés  selon  les règles  fixées  par l'éco-organisme.  Ce dernier  mettra  à

disposition  des contenants  gratuitement  pour la collecte  séparée  de  ces déchets,  procédera  à

l"enlèvement  des contenants.

i:ette  convention  a pour  objet  la prise en charge  opérationnelle  de ces déchets  et le versement  de

#i;outiens  financiers.

o, Ç I est cependant  nécessaire  de disposer  d"un marché  pour  les déchets  dangereux  non pris en charge

liar  Eco DDS (produits non identifiés...), les tonnages seront moindres.

% i-e  Conseil  communautaire,  après avoir  délibéré,  à l'unanimité
.5g 6,= Met en place la filière outillages du peintre au sein des déchetteries,
È !;? Conclue  une convention  avec Eco-DDS  pour  les déchets  outillage  du peintre  dans les conditions

Ji',non.cées ci-dessus pour une durée indéterminée tant qu'Eco DDS est titulaire de manière continue de

La pïésente  délibéïation  peut faitç l'objet  d'un ïecours pour excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéception  paï le ïeprésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  administratlf  peut  êtïe  saisi par l'application  infoïmatique  «i Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.teleïecouïs.fr.



- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  ledit  contrat.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

Bernard  SOUL

o

0
0
0

paï le site Intemet  www.teleïecours.fr.



[lümfrünt-Tinahehray
INTERCO Libaûd  - Jâgalu&  ii  Pwtsrn{sd

Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Présen' 25 Du 19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joèl P DuRlEZ  Chtistian p FERARD  Pieïïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GROuSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier P LERCIY ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P M AuPAS  Dominique p M OISSERON  Franck A PICAR[)  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEuR  JearhYves p RAlJLT  Benoit P RIFLET  Viïginie p ROUulER  Fïédérique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANu  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard à Eernard  Soul, Jacquel  ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N23  Remboursement  relevé  topographïque  regards  de visite  -réseau  pluvial-
Ïinchebray  Bocage  - Chanu

Le Président  laisse la parole à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement
collectif  et non collectiî.

Dans le cadre du marché  diagnostic  et schéma  directeur  d'assainissement  collectif  des eaux usées de
Tinchebray  et de Chanu attribué  à la Sté Sogeti Ingénierie  Infra,  Domfront-Tinchebray  Interco  a prévu

une tranche  optionnelle  relative  au relevé  topographique  des regards  de visite  du réseau pluvial  au cas
où les investigations  menées  sur le réseau d'eaux  usées nécessiteraient  d'investir  le réseau pluvial  afin
d'expliquer  certains  phénomènes  d'intrusion  des eaux pluviales  dans le réseau d'eaux  usées.

Domfront-Tinchebray  Interco  a affermi  la tranche  optionnelle  3 relative  au relevé  topographique  des
regards  de visite  du réseau pluvial  pour  un montant  estimé  à 23 100  € HT (11 550 € HT pour  Tinchebray
et 1l  550 € HT pour  Chanu).

Il est demandé  aux communes  de Tinchebray  Bocage et de Chanu de rembourser  puisqu'il  s'agit  d'une
compétence  communale.

o

Le Conseïl  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Demande  aux communes  de Tinchebray  Bocage et de Chanu le remboursement  du coût de la
de relevé  topographique  des regards  de visite  du réseau pluvial  réalisé  sur leur commune

i:orrespondant  au montant  des fadures  réglées par Domfront-Tinchebray  Interco,  s'agissant  d'une
i:ompétence  communale,

C; - Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  tout  document  à intervenir.

Z,)insi  fait  et délibéré,
o

N§ I)our copie certifiée conforme transmise en sous-pr!echur.e
C3 I-a secrétaire  de séance,
o

R e  /  \Yl(

La pïésente'!l»libé:'ahion peut faite l'objet  d'un recouïs pouï  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administïatiT  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
récepkion par le repïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  adminiskratlf  peut  êhe saisi paï laapplication infüïmatique  «i Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  ww.keleïecouïs.fr.



[)ümfrûnt-Tinahebray
INTERCO x,ibetu  âgami  »tarniu

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 19  décembre  2023

Délégués en exercice  33

Présents  25

Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joèl P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Fïançûise A
GROUSSARD-

HLlB ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistûphe
P LJ=GALLE M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLu  Didier P lJ:ROY  Éïic P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dûminique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoîl p RIFLET  Viïginie P ROUulER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TALLONEAU  Sylvie p CHANu  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard à Eernard  Soul, Jacquel  ne
Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE23;!)N24  Convention  Lonlay  l'Abbaye  -  Entretien  espaces  verts  station  d'épuration

Le Président  laisse la parole à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge de l'assainissement
colledif  et non collectif.

Depuis  sa réhabilitation,  la station  de traitement  des eaux usées de la commune  de Lonlay l'Abbaye  se
compose  de filtres  plantés  de roseaux  et d'un traitement  de finition  assuré par les lagunes.

L'entretien  des espaces  verts  de l'ancien  site de la station  d'épuration  où se trouvent  les lagunes  et du
nouveau  site où se trouvent  les filtres  plantés  doit  être réalisé  deux fois par an.

L'entretien  des espaces  verts  (dont  l'élagage  des haies) de la station  de traitement  des eaux usées de
Lonlay l'Abbaye,  à savoir  les abords  des lagunes  et les abords  des filtres  plantés  (y compris  hors du site

clôturé),  est réalisé  depuis  2021 par les services  de la commune  de Lonlay  L'Abbaye  via une convention.
La convention  pourrait  être renouvelée  pour  l'année  2024.

La prestation  est consentie  moyennant  une somme  d'un montant  définitif  et forfaitaire  de 1380  € pour
la réalisation  de deux passages  en 2024.

Le Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Confie  l'entretien  des espaces  verts  de la station  de traitement  des eaux usées de l'année  2024 à la
commune  de Lonlay l'Abbaye  dans les conditions  définies  ci-dessus,

 Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la présente  convention.

i)insi fait  et délibéré,

C,i)our  copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

i:rédérique 3ou

0  -,kj

La pïésente  délibér'ation  peut faire 1ao5)et d'un recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administïakiT  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéception  paï le repïésentank  de laEtat et de sa publicatlon.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi par laapplicatiün infürmatique  « Téléïecours  citoyens  ++ accessible
par le site Internet  www.telerecours.rï.

û

Bernard-Se)UL



Dümfront-ïinahebrüy
Libœrtd  s JlgaJitJ  s Pratarnlùé

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33

Présents  25

Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Beïnaïd p DECOSSE  [)aniel P

DEROuEl'  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joel P DURIEZ  Chtistian P FERARD  Piene p

GOuAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline A Gu  ILM IN M axirne A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuLl  Didieï P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P M AuPAS  Dominique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette P

PC)THE M ichelle p PRIEUR  JearhYves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Virginie P ROuLLlER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEALl  Sylvie P CHANu  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  (3 Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N25  Convention  Véolïa  Eau  -  STEU  et  PR Lonlay  l'Abbaye

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement

collediF  et non collectif.

Depuis  2021,  l'entretien  et la maintenance  de la station  d'épuration  et des deux  postes  de relèvement

à Lonlay  l'Abbaye  sont  assurés  par la société  Veolia  Eau. Le montant  de ces prestations  pour  l'année

2022  figurant  dans  le contrat  s'élevait  à 6 647,48  € HT, l'entretien  des espaces  verts  étant  effectué  par

la commune  de Lonlay  l'Abbaye  dans  le cadre  d'une  convention.

Pour  2024  et 2025,  Veolia  Eau propose  un contrat  d'entretien  pour  les mêmes  prestations.

Le montant  des prestations  pour  l'année  2024  s'élève  à 7 159,80  € HT.

Pour l'année  2025,  un coefficient  défini  par une formule  de révision  sera appliqué  au tarif  2024  de

chaque  prestation.

Il est  également  prévu  au contrat  un bordereau  de prix  en cas de nécessité  de réalisation  de certaines

interventions  dans  le cadre  de I"exploitation  non prévue  au contrat,  telle  que :

- autosurveillance  réglementaire  (par  bilan  supplémentaire)

- le coût  horaire  d'un  électromécanicien

- l'intervention  d'un  camion  hydrocureur  pendant  les heures  normales  de travail

- le curage  du réseau

-'I est précisé,  en outre,  que  les heures  de nuit  (22h  -  6h),  de dimanche  et jours  fériés  sont  majorées

de 100%  et que les heures  comprises  entre  6h - 8h et 16h30  -  22h, et le samedi  sont  majorées  de

 La pïésente  délibération  peut  fake laûbjet daun ïecours  pour excès de pouvoiï  devant  le hibunal  administratlf  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
récepkion paï le repïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  adminlstratif  peut  être saisi paï laapplication infoïmatique  «i Téléïecouïs  citoyens  )) accessible

i par le site Internet  www.teleïecûuts.fr.



üümfrûnt-Tinahebray
Libæt*Æ  s Jâgalltê  a j'ramrniid

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en exercice  33

Présents 25

Votants  3ü

Convocation le 12/12/2û23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel P

DEROl1ET  Christian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Joel P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLu  Didieï p L_EROY Éric P

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Jûsette p

POTHE  M ichelle p PRIELIR  Jean-Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Viïginie p ROULLIER  Frédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANlJ  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N26  Convention  Véolia  Eau  -  STEU  et  PR St  Bômer  les  Forges

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement

colledif  et non collectif.

La station  d'épuration  et les deux  postes  de relèvement  à St Bômer  les Forges  sont  actuellement

exploités  en régie  via une convention  de mise  à disposition  d'un  agent  communal  renouvelée  en 2023

pour  une  durée  de 3 ans.

La commune  de St Bômer  les Forges  ne souhaitant  plus  assurer  cette  prestation,  il a été  demandé  à la

société  Veolia  Eau un contrat  d'entretien  et de maintenance  pour  la station  d'épuration  et les deux

postes  de relèvement  pour  2024  et 2025.

Le montant  des prestations  pour  l'année  2024  s'élève  à 6 823,59  € HT.

Pour l'année  2025,  un coefficient  défini  par une formule  de révision  sera appliqué  au tarif  2024  de

chaque  prestation.

Il est également  prévu  au contrat  un bordereau  de prix  en cas de nécessité  de réalisation  de certaines

interventions  dans  le cadre  de l'exploitation  non prévue  au contrat,  telle  que :

- autosurveillance  réglementaire  (par  bilan supplémentaire)

- le coût  horaire  d"un éledromécanicien

- l'intervention  d'un  camion  hydrocureur  pendant  les heures  normales  de travail

- le curage  du réseau

I est précisé,  en outre,  que les heures  de nuit  (22h  -  6h),  de dimanche  et jours  fériés  sont  majorées

 ije 100'!/O et que les heures  comprises  entre  6h - 8h et 16h30  - 22h, et le samedi  sont  majorées  de

CNO (1u.25o/o.

i-e Conseïl  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Confie  l'entretien  et la maintenance  de la station  d'épuration  de St Bômer  les Forges  et des deux

ostes  de relèvement  à la Société  Véolia  Eau dans  les conditions  définies  ci-dessus,

w,  Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la présente  convention.

(z:, 'o La présente  délibération  peut faiïp l'objet  d'un recüurs  pouï  excès de pouvoir  devant  le kribunal adminiskrabf  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéception  par le repïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tïibunal  administïatif  peut  être saisi paï laapplication  infoïmatique  « Télérecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.teleiecouïs.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

PréSen'  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  B emard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierre P

GOuAuLT  Françoise A
GRCIUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GulLM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORülER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier P LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dûmnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  Michelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Virginie P ROULLIER  Frédéïique P

ROuSSELET  Cécile A SOUL  Bemard P TALLONEAU  Sylvie P CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eerna;d  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N27  Subvention  2023  -  APE  des  écoles  publiques  de  Domfront  en Poiraie

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Lors de la séance  du 28 juin  2023,  le Conseil  communautaire  a statué  sur  les demandes  de subventions

déposées  par  les associations  pour  l'année  2023.

Les subventions  aux associations  de parents  d'élèves  n"étant  plus versées  par les communes  mais

uniquement  par Domfront-Tinchebray  Interco,  il a été décidé  de les porter  à 250 € au lieu de 230 €

pour  celles  qui ont  déposé  un dossier  en 2023.

L'APE des écoles  publiques  de Domfront  en Poiraie  a remis  un dossier  de demande  de subvention  au

titre  de l'année  2023.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Attribue  une  subvention  de 500 € à I'APE des écoles  publiques  de Domfront  en Poiraie  pour  2023.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

a secrétaire  de séance,

ÜLu
CNI

z
o

OO
:;N

o

:rédérique  R

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut faiïe l'objet  daun recûuïs  pouï excès de pouvok  devant  le tïibunal  administïatlT  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
réception  par le ïepïésentant  de l'Etat  et de sa publicatlon.  Le trlbunal  administïatif  peut  êtïe  saisi paî laapplication  infoïmatique  (( Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.telerecours.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

PréSen' 25 Du 19  décembre  2023
Vûtants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joël P DuRlEZ  Chïistian P FERARD  Piene P

GOuAuLT  Françûise A
GROUSSARD-

HtlBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLu  Didier P LEROY  Éïic P

LEVÉE  Céline P MAlJPAS  Dûmnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQllET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Virginie P ROULLIER  Frédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemard P TALLONEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  è Christian  Picarj,  Serge Costard  à eernard  Soul, Jacquel.ne
Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N28  Budget  général  -  Décision  Modificatïve  no 5

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Il est proposé  au Conseil communautaire  d"adopter  la décision  modificative  no5 du budget  général  de

2023 pour ajuster  les crédits  permettant  d'actualiser  en recettes  le montant  de la fradion  de TVA
reversée  en compensation  de la suppression  de la taxe  d'habitation  sur les résidences  principales  et de
la CVAE.

En dépenses,  il est proposé  de régler  les commandes  sur l'opération  scolaire  dues au changement  de
nombreux  extindeurs,  blocs de secours  et autres  matériels.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote la décision  modificative  no5 du budget  général  2023 telle  qu'annexée  à la présente  délibération.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

La secrétaire  de séance, Le Président,

t'-ï
Bernard

La pïésente  délibératlon  peut faiïe l'ûbjet  daun recouïs  pouï  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administraUf  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
réceptlon  par le repïésentant  de laEtt  et de sa publication.  Le tïibunal  administratlf  peut  être saisi par laapplication infoïmatique  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.kele«ouïs.fr.



Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHR(ETIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DER(X1ET  Chnshan A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Joël p DuRIEZ  Christian P FERARD  Piene P

GOUAULT  Françüise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
P GllERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirne A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christophe
P uEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier P L_EROY Éric p

LEVÉE  Céline P M AlIPAS  Domnique p M C)ISSERON  Franck A PI(.ARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie P ROUulER  Ftédérique P

RC)USSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANu  Rûgeï s

Avaient  donné  pouvoir  : ]ulien  Corbière  ;a Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N29  Vote  du  Budget  général  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  général  2024  de Domfront-Tinchebray  Interco.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 10 298 381 € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 2 713 097  € .

Le Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Vote  le budget  primitif  général  2024  tel  qu"annexé  à la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire \,  séance,
,",("C'X

CNCN

Le Président,

La pïésente  délibération  peut  faite l'objet  daun recours pouï excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compker  de la
réception  par le ïepïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi paï laapplication  infoïmatique  (l Téléïecûurs  citoyens  )) accessible
paï le site ïntemet  www.teleïecouïs.fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemard P DECOSSE  üaniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Brunû p DROM  ER Joèl p DuRlEZ  Chtistian p FERARD  Pieïïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HLlB ERT Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axin'e A JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichm P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PORQuET  Josette P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benûit P RIFLET  Virginie P ROUulER  Fïédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Beïnaïd p TALLONEAU  Sylvie p CHANlI  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N30  Vote  du  Budget  ordures  ménagères  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  du service  ordures  ménagères  2024  de Domfront-Tinchebray  Interco.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 2 331 150  € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 58 500 € .

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

o. 9i:rédérique ROULLIER

c

c  <  LLI

m,c '7Ha= ûo

Bernard  SOUL

La pïésente  délibération  peut  faite laobjet daun recouïs pouï excès de pouvoir  devant  le hibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 moig à compteï  de la
ïéceptiûn  paï le représentant  de laEtat et de sa publica}iün.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi par l'applicatiûn  inToïmatique  «i Télérecouïs  citoyens  )) accessible
paï le site Inkemet  www.telerecouïs.fr.



Dümfmnt-Tinahebrüy
INTERCO LibærtÆ  - 4aJJtd  s FratarniM

Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12Q2/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Beïnaïd p DECOSSE  [)aniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïïe P

GOuAULT  Fïançüise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GLlERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirre A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chrislophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLIJ  Didieï P LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline P MAlIPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoil P RIFLET  Viïginie P ROuLLIER  Ftédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd P TAL_LC)NEAU Sylvie P CHAMJ  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : lulien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N31  Vote  du  Budget  eau  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  du service  eau potable  2024  de Domfront-Tinchebray  Interco.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 585 000 € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 1255  114  € .

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  le budget  primitif  du service  eau potable  de Domfront-Tinchebray  Interco  2024  tel qu'annexé  à

la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

U- '-
X!

Le Président,

Bernarl-

La piésente  délibération  peut faiïp  l'objet  d'un ïecours püur excès de pûuvûir  devank le tïibunal  administrakiT  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéception  paï le ïepïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  administratlf  peut  êtïe  saisi par laapplication infoïmatique  (( Télérecüurs  citüyens  )) accessible
paï le site Internek  www.telerecûuïs.fr.



Dümfront-Tinahehray
INÏEIICO LJbgnd  ii )âgallt&  ë PratarrdM

Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

présents 25 Du 19  décembre  2023
Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Chïistian A DEV  ERE  B ïuno P DROM  ER Joèl P DuRIEZ  Chïistian p FERARD  Pieïre P

GOuAULT  Fïançüise A
GROuSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Chïistophe
P L_EGALLE M ichel P LEPC)NT  Philippe P LERAuU  üidieï P LEROY  Érlt. P

LEVÉE  Céline p M AUPAS  Dominique p M OISSERûN  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAuLT  Benoii P RIFLET  Virginie P ROuulER  Frédéïique P

ROuSSELET  Cécile A SOU L B ernaïd P TALLC)NEAU  Sylvie p CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien Corbière  à Christian  Picarj,  Serge Costard à Eerna.ïd Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N32  Vote  du Budget  ZA Lonlay  l'Abbaye  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le
détail  du budget  primitif  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye  2024.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 220 010 €.
La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 220 010 € .

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote le budget  primitif  de la ZA Lonlay  l'Abbaye  2024 tel qu'annexé  à la présente  délibération.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

'N  BFrédérique  ROULLIER

ON

c  < LLI

i ..  . -I

t.  ;'l  i"

Bernard  SOUL

La pïésente  délibérahon  peut  faiie  l'objet  d'un recûuïs pour excès de püuvoiï  devant  le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compteï  de la
ïéception  paï le ïepïésentant  de laEtat et de sa publica}ion.  Le tribunal  administïatif  peut  être  saisi par laapplicatitin  infoïmatique  (( Télérecouïs  citüyens  ii  accessible
par le site Intemet  www.telerec  uïs.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge A DAVY  Bemard P DECCISSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joël P DuRlEZ  Christian P FERARD  Pierïe P

GOUAuLT  Françüise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dûmnique P M ülSSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PC)RQuET  Jûsette P

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoif P RIFLET  Vkginie P ROULLIER  Frédérique P

ROUSSELET  Cécile A S(LIL  Bernaïd P TALLôNEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  uouvoir  : Julien  Corbière  a Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  lacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N33  Budget  ZA  Saint  Quentin  les  Chardonnets  -  Décision  modificative  no2

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Josette  Porquet  propose  au Conseil  communautaire  d'adopter  la décision  modificative  no2 du budget  de

la ZA de Saint  Quentin  les Chardonnets  de 2023,  afin  d'ajuster  les crédits  permettant  d'enregistrer  les

écritures  de stock  : annulation  du stock  initial  et constatation  du stock  final.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  la décision  modificative  no2 du budget  de la ZA Saint  Quentin  les Chardonnets  telle  qu'annexée

à la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

'3:rédérique ROULLIER

:  ,! U

CJ)c

a)

,ïl(D
C:)C)

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibéïation  peut fake l'objet  d'un ïecouîs  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  admlnistratlf  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpteï  de la
ïéception  par le repïésentant  de l'Etat  et de sa publicatlon.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi par laapplicatiün informatique  (l Téléïecours  citüyens  )) accessible
paï le site Inkemet  www.te!ereœurs.fr.
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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  3û

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chnstian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Joël P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre p

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïis)ophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didieï P LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dominique p M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQuET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Viïginie P ROlJLLIER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOuLBemaïd P TALLONEAU  SyMe P CHAMl  Rüger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  PicarJ,  Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N34  Vote  du  Budget  ZA  Saint  Quentin  les  Chardonnets  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  de la ZA de Saint  Quentin  les Chardonnets  2024.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 248 005 € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 5 072  € .

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délïbéré,  à l'unanimité  :

- Vote  le budget  primitif  de la ZA de Saint  Quentin  les Chardonnets  2024  tel qu'annexé  à la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

c  <  LLI

;(9

Frédérique 80U ER Bernard  SOUL

La pïésente  délibératlon  peut fakç  l'objek d'un recours pour excès de pouvoiï  devank le tribunal  adminis}ratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
ïéception  paï le repïésentant  de laE(at et de sa publication.  Le tribunal  admirilstratif  peiik être  saisi paï l'applicatiün  inToïmatique  ii Télérecours  ci(oyens )) accessible
paï le sike Inkemet  www.teletecouïs.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Prése"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  3ü

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuï  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER Joel P DuRlEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPûNT  Philippe p LERAuU  Didieï P LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline P MAuPAS  Dominique p M OISSERON  Frarck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAuLT  Benoît P RIFLET  Virginie P RC)UL_LIER Frédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernaïd p TAuONEAU  Sylvie P CHANlJ  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoïr  : Julien  Corbière  à Christian  Picari,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N35  Vote  du  Budget  ZAE  de  l'Espace  Entreprises  du  Domfrontais  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  de la ZAE de l'Espace  Entreprises  du Domfrontais  2024.

La section  de fonctionnement  s"équilibre  en dépenses  et en recettes  à 89 420  € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 89 420  4e.

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  le budget  primitif  de la ZAE de l'Espace  Entreprises  du Domfrontais  2024  tel qu'annexé  à la

présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

C  -<C LLI

0  l - 1 Bernard  SOUL

La pïésenke délibération  peut faiïe laobjet daun ïecûuïs  pour  excès de pouvoir  devant  le kïibunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
récepkion par le représentant  de laEtak ek de sa publicakion.  Le tïibunal  admlnistratif  peuk être saisi paï laapplication infoïmatlque  ti Télérecouïs  citoyens  )) accessible
par le site Intemet  www.teleïecouïs.fr.
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Déi6guéS  en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Présen' 25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Beïnard P DECOSSE  Daniel P

DERC)UET  Chïistian A DEV  ERE BrunO P DROM  ER Joèl P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GRûUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P Gl1ERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier p LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P M AlJPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Christian P PORQlJET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie p ROULLIER  Fïédérique P

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bemaïd P TAuONEAU  Sylvie P CHANU  %ger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N36  Vote  du  Budget  ZA  du  Gué  Thibout  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  de la ZA du Gué Thibout  2024.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 220 005 € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 220 005  € .

Le Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  le budget  primitif  de la ZA du Gué Thibout  2024  tel  qu'annexé  à la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

'ïaal!y'\
/-

Bernard  SOUL

La présente  délibération  peut [ini  laobjet daun ïecours pouï excès de pouvoir  devant  le tribunal  admirustïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
réceptiün  par le repïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  admlnistratlf  peuk être saisi par laapplication infoïmatique  «i Téléïecüuïs  citûyens  )) accessible
par le site Inkemek  ww.teleïecours.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  19  décembre  2023

Délégués en  exercice  33

Présents 25

Votants  30

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTAR[)  Seïge A DAVY  B ernard P [)ECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joël P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Françûise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GLIILM IN M axin'e A JARRY  Yveline P

LECORülER

Christophe
p LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Domnique P M ôlSSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Virginie P ROULLIER  Frédérique P

ROUSSELET  Cécile A SC)U L B ernaïd P TALLONEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N37  Budget  Assaïnïssement  Collectif  -  Décisïon  modificative  no3

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Josette  Porquet  propose  au Conseil  communautaire  d'adopter  la décision  modificative  no3 du budget

assainissement  collectif  de 2023 pour  ajuster  les crédits  permettant  de rembourser  le budget  général

de l'indemnisation  du commissaire  enquêteur  dans  le cadre  de la révision  du zonage  d'assainissement

de la commune  de Lonlay  l'Abbaye  et d'enregistrer  les créances  éteintes  complémentaires  suite  à

jugement  concernant  des redevances  d'assainissement  colledif  de Chanu.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote la décision  modificative  no3 du budget  Assainissement  Collectif  2023 telle  qu'annexée  à la

présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

C%l;Y)

C')
û(N

La secrétaire  de séance,

-rédérique  LLIER

Le Président,

Bernard  SOUL

La présente  délibéïation  peut  faire laolJet daun ïecours  pour excès de pouvok  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mols à compteï  de la
ïéception  par le ïeprésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administïatif  peut  êtïe  saisi par laapplication infomiatlque  (( Téléïecours  citoyens  )) accessible
paï le site Intemet  www.teleïecours.fr.
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Délégués  en  exercice  33

Présents  25

Votants  30

Convocation  le 12/12/2023

Libærtd  s Égalltê  s Pratarni*é

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRAÏIONS

Du  19  décembre  2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTAR[)  Serge A DAVY  B eïnard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joël P DURIEZ  Christian p FERARD  Pierre P

GOLlAuLT  Fïançûise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GulLM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel P LEPC)NT  Philippe P LERALLLl  Didieï P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Domnique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTHE  Michelle p PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Viïginie P ROULLIER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TALLONEAll  Sylvie P CHANu  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  è Christian  Picarl,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N38  Budget  Assainissement  Collectif  -  Créances  éteintes

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le Service  de Gestion  Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Un débiteur  ne peut  honorer  le paiement  de la redevance  d'assainissement  collectif  sur  la commune  de

Chanu  sur le budget  assainissement  collectif.

Le comptable demande l'effacement de créances suite à jugement d'un montant total de 819198  €.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Constate sur le budget Assainissement Collectif la somme complémentaire de 819198  € en créances
éteintes  suite  à jugement  par  I"émission  d'un  mandat  au compte  6542.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

Bernard  sea7-

La pïésente  délibération  peut faire laobjet daun ïecûurs  pûuï  excès de pouvûir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpter  de la
récepuon  paï le repïésentant  de l'Etat  et de sa publlcatiûn.  Le tïibunal  administïatif  peut  être saisi par laapplication infürmauque  «i Téléïecours  citûyens  ++ accessible
paï le site Intemet  www.telerecours.fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
PréSen'  25 Du  19  décembre  2023
Votants  30

Convocation le 12/12/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHR(TIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bemaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chnstian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Jûël p DURIEZ  Chïistian P FERARD  Piene P

GOlIAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HLlBERT  Évelyne
P GuERlN  Jacqueline A GUILM  IN M axime A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didieï P LJ=ROY Éric P

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dominique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAuLT  Benûît P RIFLET  Vkginie P ROUulER  Fïédérique P

RC)USSEL(=  Cécile A SOUL  Bernaïd P TALLONEAU  Sylvie p CHANU  Rogeï s

Avaiem  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N39  Vote  du  Budget  Assainissement  Collectif  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  du Service  Public  d'Assainissement  Collectif  2024.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 764 100  € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 1320  000  € .

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote le budget  primitif  du Service  Assainissement  Collectif  2024 tel qu'annexé  à la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance, Le Président,

i,T(c,),' !
Bern4L

La pïésente  délibération  peuk fire  laobjek daun recours pour excès de püuvoir  devank le tïibunal  adminlstïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
récepkion paï le ïeprésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi paï laapplicatiün Infûïmatique  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
par le site Inkernet  www.telerecouïs.fr.
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Délégués en  exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
PréSe"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  3û

Convocation le 12/12/2ü23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  Daniel P

DERC)uET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Jüèl P DURIEZ  Chnstian P FERARD  Pieïïe P

GOLlAULT  Françüise A
GROUSSARD-

HUB ERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axiri'e A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  €)idier P LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dominique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoît P RIFLET  Vkginie P ROUL1_IER Fïédérique P

ROLISSELET  Cécile A SOUL  B emaïd P TAuONEAtl  Sylvie P CHAMJ  Rogeï s

Avaiem  donné  pouvoir  : lulien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul, Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N40  Vote  du  Budget  Assainissement  Non  Collectif  2024

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances  qui présente  le

détail  du budget  primitif  du Service  Public  d'Assainissement  Non Collectif  2024.

La section  de fonctionnement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 168  130  € .

La section  d'investissement  s'équilibre  en dépenses  et en recettes  à 0 € .

Le Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  le budget  primitif  du Service  Assainissement  Non Collectif  2024  tel qu'annexé  à la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

uu

oil=rédérique ROULLIER
o

Le Président,

Bernard  SOUL

La pïésente  délibérakion peut faire laobjet d'un ïecouïs  pour excès de pouvoiï  devank le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
ïéception  par le ïeprésentant  de laEtat et de sa publicatlon.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi paï laapplicatiün infüïmatique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
par le site Inkemet  w k leïecouïs.fr.



Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge A DAVY  Bernard p DECOSSE  [)aniel P

DEROUET  Chïistian A DEV  ERE  Bïuno P DROM  ER Joèl P [)URIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HllBERT  Évelyne
P GLIERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axirœ A JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïislophe
P LEGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAuPAS  Dominique p M OISSERON  Franck A PICARü  Chtistian p PORQUET  Josetïe p

POTHE  M ichelle P PRIEuR  Jean-Yves p RAuLT  Benoît p RIFLET  Viïginie P ROUulER  Fïdérique p

ROUSSELET  Cécile A SOULBetnaid P TALLONEAU  Sylvie p CHANU  Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : lulien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne
Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE23:20N41  Remboursement  agent  Accueil  Collectif  de  Mïneurs  Domfront

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Un agent  de Domfront-Tinchebray  Interco  a dû prendre  en charge  directement  des dépenses  avec  sacarte  bancaire  personnelle  pour  les besoins  des services,  la carte  d'achat  de la Communauté  decommunes  ayant  eu un dysfonctionnement.  Il convient  de lui rembourser  les sommes  concernées  :

- 8,61 € au directeur  de I"Accueil  collectif  de mineurs  de Domfront  correspondant  à l'achat  de petits
équipements  et alimentation  pour  1a réunion  de préparation  des activités  organisées  lors des vacances
de Noël.

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :
- Accepte  de rembourser  de façon  exceptionnelle  les dépenses  prises  en charge  directement  par unagent  pour  les besoins  des services,  sur présentation  des justificatifs,  soit 8,61 € à Emilie  FAVREL
Diredrice  de l'Accueil  Colledif  de Mineurs  de Domfront  pour  l'achat  le 8 décembre  2023 de petits
équipements  et alimentation  pour  la réunion  de préparation  des adivités  organisées  lors  des vacances
de Noël.

Ainsi  fait  et délibéré,
Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

secrétaire  de séance, Le Président,

Bernard  SOUL

La présente  délibération  peut  fiïp  laobjet daun recours  pour  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mnis à compker  de laréception  par le repïésentant  de l'Etat et de sa publication.  Le tïibunal  administratlf  peut  êtïe  saisi par laapplication infüïmatique  (( Télérecüurs  citüyens  'rï accessiblepar le site intetnet  .



[)omfmnt-Tinehebray
Libat*d  JâgalltÆ  Pratarnlié

Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
PréSe"  25 Du  19  décembre  2023
Votants  3C1

Convocation le 12/12/2û23

L'an deux  mil vingt-trois,  le dix-neuf  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébaslien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Setge A DAVY  Bernaïd P DECOSSE  üaniel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Jûël P DuRIEZ  Chtistian p FERARD  Pierïe p

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARü-

HUB  ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILMIN  Maxiri'e A JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chiistophe
P LEGALLE  Michel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier p LEROY  ÉÏ:C p

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dominique P M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian P PORQuET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoil P RIFLET  Viïginie p ROULLIER  Fïédéïique P

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd P TAuONEAU  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Christian  Picarj,  Serge  Costard  à Eernard  Soul,  Jacquel.ne

Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Christophe  Lecordier,  Franck  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaïre  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2320N42  Prime  de  pouvoir  d'achat  exceptionnelle

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  du personnel.

Une prime  pouvoir  d'achat  exceptionnelle  a été mise  en place  par la Ministre  de la fonction  publique

pour  les agents  de la fonction  publique.

Cependant,  dans la fonction  publique  territoriale,  un décret  du 31 octobre  prévoit  que les organes

délibérants  des collectivités  locales  peuvent  instituer  cette  prime  par délibération.

Cette prime  de pouvoir  d'achat  exceptionnelle  est un dispositif  créé spécialement  pour  soutenir  le

pouvoir  d'achat  des agents  publics  de la fonction  publique  territoriale  qui perçoivent  une rémunération

annuelle  brute  inférieure  à 39 000  € au titre  de la période  courant  du ler  juillet  2022  au 30 juin  2023.

Le versement  de la prime  pouvoir  d'achat  n"est pas obligatoire  dans la fondion  publique  territoriale  et

cette  prime  n'entre  pas dans  le champ  des primes  défiscalisées  et désocialisées.

Elle est  donc  soumise  aux  cotisations  et contributions  de sécurité  sociale  ainsi  qu'à  l'impôt  sur revenu.

Les conditions  d"obtentions  sont  les suivantes  :

- Avoir  été nommé  ou recruté  à une date  d'effet  antérieure  au ler  janvier  2023,

- Être employé  et rémunéré  par  un employeur  public  au 30 juin  2023,

- - Avoir  perçu  une rémunération  brute  inférieure  ou égale  à 39 000  € sur la période  du ler  juillet

2û22  au 30 juin  2023.

E, :osette Porquet précise que ce dossier a été présenté au Comité Social Territorial et a été accepté.

'9 #l-e Conseïl communautaïre,  après avoir délibéré,  à l'unanimité
C  3 iû - Attribue une prime pouvoir d'achat exceptionnelle aux agents publics de Domfront-Tinchebray Interco

oOremplissant  les conditions fixées par le décret no 2023-1006 du 31 odobre 2023,
o F" - Fixe les montants  de la prime  forfaitaire  (base  temps  complet)  défini  comme  suit
Ci

La présente  délibération  peut  faire  l'objek  daun ïecouïs  pour  excès  de pouvoiï  devant  le tïibunal  adminiskratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de la

ïéception  paï  le ïepïésentant  de l'Ekat  et de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peuk être  saisi  paî  laapplicatiün  infûïmatique  « Téléiecouïs  citoyens  )) accesslble

paï  le site  Intemet  www.temrecûuts.fr.



Rémunération  brute  réellement  perçue  au  titre  de  la

période  courant  du 1"'  juillet  2022  au 30 juin  2023

Montant  prime  pouvoir

d'achat  (base  temps

complet)

< ou =  à 23 700  € 500

> à 23 700  € <_ à 27 300  € 500

> à 27 300  € et <_ à 29 160  € 500

> à 29 160  € et <_ à 30 840  € 500

> à 30 840  € et _< à 32 280  € 400

> à 32 280  € et <_ à 33 6ü0  € 350

> à 33 600  € et <_ à 39 000  € 30C)

Décide  que  la prime  sera versée  en une seule  fois  sur  la paie  de janvier  2024,

Dit que les crédits  sont  inscrits  au budget  2024.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Le Président,

ui

0CN

c  <  LLI

o

La pïésente  délibérabon  peut  faiïe  laobjet  d'un ïecouïs  pour  excès  de pouvoir  devank  le tribunal  administïabf  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de la

ïéception  paï  le ïepïésentank  de l'Etat  et  de sa publicatiün.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi par  l'applicakiûn  infoïmatique  «i Télérecüuïs  citoyens  )) accessible

paï  le site  Internet  www.teleïecours.fr.


